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LA VESGRE P. 9-14

ÉDITORIAL 
Chères Berchériennes, chers Berchériens, 

Une année très douloureuse pour notre 
pays vient de s’achever générant tristesse,  
colère, interrogations, indignation, mais aussi  
solidarité et générosité. À l’aube de cette  
nouvelle année, nous n’oublions pas toutes 
celles et tous ceux que le malheur a frappés. 
Nous souhaitons toutefois que la compassion, 
la tolérance et l’ouverture aux autres resserrent 
les rangs de nos compatriotes.

Pour en venir à notre village, le conseil s’est 
encore beaucoup investi cette année. Une 
grande incertitude plane sur le devenir des  
petites communes. L’État leur transfère une 
part toujours plus importante de ses charges, 
tout en réduisant de façon drastique ses  
dotations et ses subventions. Dans ce contexte, 
nous nous devons de rester vigilants quant 
au choix des investissements consentis, aux 
négociations des emprunts contractés et  
aux opportunités ponctuelles de subventions. 

Même si tout n’est pas parfait, soyez assurés 
que l’ensemble du conseil fait son possible  
pour conserver à notre village sa qualité de 
vie et son environnement que beaucoup  
nous envient. 

Nous devons aussi énormément aux  
bénévoles qui font vivre Berchères par leur 
participation active à sa dynamique. Donner 
de son temps pour les autres afin de défier 
un individualisme devenu prépondérant, quel 
plus bel exemple pouvons-nous laisser aux  
générations futures ?

Nous vous adressons à toutes et à tous nos 
vœux les plus chaleureux et espérons que 
2016 verra un peu plus d’apaisement et de  
tranquillité s’instaurer au pays de la liberté,  
de l’égalité et de la fraternité.

Cordialement,
Pascal Philippot, maire

MAIRIE

Place de l’Église - 28260 Berchères-sur-Vesgre
Tél. : 02 37 82 08 28
mairie@bercheres-sur-vesgre.fr
www.bercheres-sur-vesgre.fr

Le secrétariat de mairie est assuré par Audrey Chapuis.  
Il est ouvert au public :
•  le lundi de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h
• le jeudi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
• le samedi de 9 h à 12 h

Pour tout renseignement sur l’urbanisme, vous 
pouvez contacter Stéphanie Ismaël au 02 37 65 98 93  
• le lundi et jeudi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h 30
• le samedi des semaines impaires de 9 h à 12 h
•  ou urbanisme@bercheres-sur-vesgre.fr

Maire : Pascal Philippot
1er adjoint : Patrick Mouchard (Intercommunalité)
2e adjoint : Anne Jubault-Brégler (Finances)
3e adjoint : Bruno Girault (Urbanisme)

AGENCE POSTALE COMMUNALE (APC)
Tél. : 02 37 51 14 91

Armelle Andrieux vous accueille : 
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Mercredi et samedi : de 9 h 30 à 12 h 00
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2.  BÛ : LES VESTIGES  
DU SANCTUAIRE GALLO-ROMAIN 

Traverser le hameau des Noblets, continuer le chemin 
forestier qui se dirige vers Bû, prendre le 3e chemin sur  
la droite, le site se trouve à 300 mètres sur la gauche.

Situé à proximité d’une voie romaine qui reliait Paris  
(Lutèce) à Dreux (Durocassio), il est à la frontière de  
plusieurs territoires de tribus gauloises : Les Aulerques et 
les Éburovices (à l’ouest), les Parisii (à l’Est), les Durocasses 
et les Carnutes (au Sud).

Deux temples successifs sont attestés dans ce qui pourrait 
être une enceinte cultuelle. On y a trouvé aussi plusieurs 
monnaies celtes. 

3.  ROUVRES : LA CHAPELLE  
SAINTE-GENEVIÈVE

Au hameau des Mordants, prendre la direction de  
Marchefroy, puis 1er chemin à gauche.
Avant la ferme de Rondeville s’élève une petite chapelle 
dédiée à Sainte-Geneviève de Nanterre qui aurait été  
fondée au VIe siècle. Le 3 janvier et le dernier dimanche 
de septembre, elle était visitée par une foule de pèlerins.  
L’origine de cette chapelle peut être attribuée aux rois 
Francs qui avaient un palais à Rouvres. 

Ce sanctuaire dépend en partie du diocèse de Chartres  
et en partie du diocèse de Versailles

4. BONCOURT : LA VALLÉE DES CAILLES
Situé sur le parcours du GR22
La vallée des Cailles est constituée de pelouses calcaires 
et de boisements insérés dans un vallon sec en bordure 
de la forêt domaniale de Dreux. Les richesses naturelles du 
site lui ont valu d’être classé en réserve naturelle régionale 
en février 2012. Fin mars, un versant du vallon est couvert 
d’anémones pulsatiles et en été 14 espèces d’orchidées y 
ont été recensées. Un sentier de 3 km fait le tour du vallon.

5. ABONDANT : LA FORÊT DE DREUX
La forêt occupe 63% du territoire communal. Au XVIIIe 
siècle, l’opération de bornage des bois exigeait que soient 
trouvés des repères fixes, maisons, chemins ou autres  
détails du terrain. C’est ainsi qu’en forêt de Dreux 
on trouve quelques arbres remarquables comme le 
Chêne Saint-Hubert planté vers 1834 (hauteur : 30 m,  
circonférence : 2,25 m).

Près du pavillon de chasse (construction du XVIIIe siècle), 
un arboretum a été créé en 1990. Il possède environ  
150 arbres.

16 LIEUX AUTOUR DU VILLAGE  PAR DANIÈLE RYCKEBOER

2016…
Redécouvrir, connaître, voir et regarder d’un œil  
attentif, ces modestes et parfois curieux éléments de 
notre patrimoine naturel, archéologique, historique, 
religieux ou industriel.

Berchères-sur-Vesgre

LA PRISON
Située au centre du village, sur la place du Mouchoir,  
à l’embranchement de 2 bras de la rivière Vesgre.
À la fin du XIXe siècle de nombreux vagabonds sillonnent 
les chemins. Le vagabondage et la mendicité sont  
considérés comme des délits (article 269 de l’Ancien 
Code Pénal).

Dans les villages, ces gens de passage trouvent parfois 
des travaux saisonniers, mais sont aussi responsables  
de vols , rixes et incendies dans les fermes où ils logent.

C’est en 1892 que le conseil municipal décide la  
construction d’un refuge communal. Sur l’emplacement  
choisi, « assez éloigné des habitations particulières  
et de surveillance facile », il sera bâti en 1894. La commune  
l’approvisionnera en paille pour servir de lit.

Ces refuges sans hygiène ni salubrité furent rapidement  
abandonnés mais utilisés ponctuellement comme  
cellules de dégrisement pour y garder quelques heures les  
perturbateurs.

16 LIEUX 
À MOINS DE 16 KM 
AUTOUR DU VILLAGE…

En Eure-et-Loir

1.  SAINT-LUBIN-DE-LA-HAYE :  
L’ÉGLISE SAINT-SULPICE 

Cette petite église trapue, de style roman, s’élève solitaire  
au bord de la Vesgre entourée de son cimetière.  
Son implantation est curieuse car il ne semble pas qu’il  
y ait eu un village à cet endroit.

Cette église fut construite soit au Xe siècle, soit au  
XIIe siècle et était nommée église d’Illiers. Elle n’a été 
consacrée à Saint-Sulpice qu’au XVIIe siècle, mais le  
hameau de La-Haye ayant pris beaucoup d’importance, 
son nom s’accolera à celui de l’église. Actuellement  
l’église est en cours de restauration.
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6. GUAINVILLE : LE VIEUX CHÂTEAU 
Visite guidée le week-end
Le Vieux Château est une forteresse du XIIe siècle,  
ses vestiges sont situés sur l’ancienne frontière anglo-
normande, dominant les rives de l’Eure. Son architecture  
est un témoin majeur de l’art militaire après le retour 
des croisades. Le Vieux Château est l’unique forteresse  
anglo-normande en terre de France. Le Château fut 
démantelé en 1378 par ordre de Charles V, suite aux 
nombreuses rebellions du propriétaire du domaine.  
Les vestiges oubliés ont été réveillés de leur sommeil  
séculaire par les propriétaires actuels.

Dans l’Eure

7. CROTH : LE JARDIN MÉDIÉVAL
L’association les M.E.U.H. a créé autour de l’église un  
jardin médiéval en semant diverses plantes aromatiques 
anciennes utilisées pour leurs vertus médicinales.

8.  ÉZY-SUR-EURE : LA MANUFACTURE 
DU MUSÉE DU PEIGNE

Le musée est un conservatoire des techniques qui  
illustrent la créativité des hommes et des femmes de  
la vallée de l’Eure. La manufacture célèbre l’élégance  
et le raffinement dans le travail de l’écaille, de la corne et 
de l’ivoire, qui a permis aux orfèvres de faire du peigne  
un objet d’art.

9.  LA COUTURE-BOUSSEY : LE MUSÉE 
DES INSTRUMENTS À VENT 

En 1594, les Couturiots sont témoins de la victoire  
d’Henri IV dans la plaine d’Ivry. C’est à cette époque que les  
tourneurs de bois de la Couture et des environs se  
spécialisent en lutherie. Leur savoir-faire fait rapidement 
du village le cœur de la fabrication des instruments à 
vent et leur prestige se diffuse d’abord à Paris puis dans 
le monde entier. Aujourd’hui, trois entreprises perpétuent  
cette tradition d’excellence sur le territoire communal :  
Manufacture d’instruments de La Couture (clarinettes), 
Marigaux (hautbois), Martin Chanu (accessoires).

Le musée présente un peu plus de 250 instruments  
du XVIIIe siècle à nos jours.

10.    ÉPIEDS : L’OBÉLISQUE D’IVRY
Entre La Couture-Boussey et Épieds
Monument commémoratif érigé sur le site de la bataille  
d’Ivry qui eut lieu le 14 mars 1490. En 1777, le Duc  
de Penthièvre, seigneur d’Anet, fait ériger un premier  
monument .

Le 20 octobre 1802, Bonaparte, se rendant à Évreux, vint 
visiter le champ de bataille, dont il parcourut à cheval les 
diverses positions, et ordonna l’élévation d’un obélisque  
connu dans la région sous le nom de pyramide.  
Le 24 octobre 1804, fut posée la première pierre de  
l’obélisque actuel. Sur l’une des faces est apposé un  
médaillon oval représentant côte à côte les Armoiries  
de France et celles de la ville de Pau.

11.  VILLIERS-EN-DÉSŒUVRE :  
LA CHAPELLE NOTRE-DAME  
DE BONNE NOUVELLE

Située dans les bois entre les hameaux du Hallot et de 
la Bâte . 
Cette chapelle, dédiée à la Vierge en 1898, a été  
reconstruite à l’emplacement d’un ancien oratoire  
consacré en 1519, lui-même succédant à une chapelle  
du XIIIe siècle. 

La chapelle Notre-Dame de Bonne Nouvelle possède trois 
autels symboliquement édifiés sur trois départements : 
Eure, Eure-et-Loir et Yvelines.

Jusqu’au début du XVIIIe siècle, le 25 mars, jour de  
l’Annonciation, on disait qu’il y venait ce jour-là, bon an 

mal an, 3000 pèlerins. Puis ce fut la dégradation et la ruine 
tout au long du XIXe siècle, jusqu’en 1896, où le dynamique 
curé de Villiers-en-Désœuvre, l’abbé Hecquard, entreprit 
sa reconstruction. Actuellement, c’est toujours un lieu de 
pèlerinage.

 

Dans les Yvelines

12.  DAMMARTIN-EN-SÈRVE :  
LE MUSÉE DE LA SPARTERIE

Visite sur rendez-vous à la mairie
Fondée en 1839, la sparterie de la maison Lemaire  
participe à l’essor industriel de la commune en  
proposant une activité originale : le tissage de fibres  
végétales, coco, sisal. Cette industrie a employé jusqu’à 
une centaine de personnes. Après la fermeture de 
l’usine en 1974, une partie de l’ancien outillage et de  
la production a été conservée et exposée au musée  
municipal, illustrant ainsi la chaîne de fabrication.

16 LIEUX AUTOUR DU VILLAGE  PAR DANIÈLE RYCKEBOER
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13. MONCHAUVET : LE PONT ROMAIN
Descendre la rue des 3 fontaines jusqu’au ru, prendre 
le chemin sur la droite (avant le ru). Un joli petit  
chemin longe le bois et vous ramènera dans le village. 
Pont médiéval à arches et gué sur le ru d’Houille, ruisseau  
de 10 km qui circule d’Ouest en Est et rejoint la  
Vaucouleurs en contrebas du village. On reconnaît  
les ponts médiévaux par leur technique de construction :  
ils sont surhaussés sur des arches en plein-cintre ou  
en arc brisé, la chaussée est étroite.

14. ORVILLIERS : LA MAISON-BLANCHE 
C‘est en 1960 que Madame Pompidou hérite de cette  
ancienne auberge. Après des travaux de rénovation, le 
futur président lui donne le nom de Maison-Blanche en 
référence à la couleur de ses murs. Malgré ses fonctions, 
le président Georges Pompidou était resté homme simple 
et grand amoureux de la nature. Il séjournait souvent à 
Orvilliers et aimait beaucoup se balader sur les routes de la 
région. Depuis 1974, il repose dans le cimetière du village  
parmi les anonymes, sa tombe est une simple pierre de  
granit gris.

15.  BOISSETS :  
SOURCE DE LA VAUCOULEURS

Derrière le chevet de l’église.
La source de la Vaucouleurs était considérée comme 
miraculeuse et faisait autrefois l’objet de pèlerinages lors 
des périodes de sécheresse. Un oratoire à toit pyramidal, 
dédié à Saint-Odon, deuxième abbé de Cluny, fut édifié 
au Moyen-Âge à l’emplacement de la source. Une niche 
surmontant la source abrite une statue colorée du Saint. 

16. HOUDAN : LE DONJON
Le donjon de Houdan est une tour médiévale fortifiée, 
l’un des derniers vestiges des anciennes fortifications 
de la ville. Il a 24 m de hauteur avec des murs épais de 
3,50 m, flanqué de quatre tourelles de même hauteur. 
La tour comprend trois niveaux : un rez-de-chaussée 
et deux étages. Les planchers intérieurs et la toiture ont  
disparu. La porte d’accès se situait à 6 m du niveau du sol 
et donnait accès à un entresol. 

Des travaux sont en cours pour le rendre accessible  
au public. Le donjon deviendra à terme un lieu de 
promotion du Moyen-Âge à travers des activités  
culturelles, des échanges d’idées et des programmes de 
manifestations.

LA VESGRE PAR JEAN-MARIE LECŒUR

DEPUIS LA NUIT 
DES TEMPS, 
IMMUABLE, 
ELLE TRAVERSE 
NOTRE VILLAGE.
D’OÙ VIENT-ELLE ? 
OÙ VA-T-ELLE ? 
QUI S’OCCUPE D’ELLE ?

EN QUELQUES LIGNES ET PHOTOS 
ALLONS FAIRE CONNAISSANCE 
AVEC CE COURS D’EAU

La Vesgre prend sa source sur la commune de  
Saint-Léger-en-Yvelines au lieu-dit « La mare Gauthier »  
à environ 170 m d’altitude. Cet endroit, situé non loin 
de l’étang du village, est un sous-bois marécageux 
où de superbes variétés de fougères ont élu domicile.  
La proximité du lieu avec les étangs de Hollande  
a souvent prêté à confusion quant à la localisation  
de la source de la Vesgre, mais c’est bien dans ce joli  
village que notre rivière prend sa source.

La mare Gauthier Le lavoir de Saint-Léger
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Son lit chemine dans deux départements. Elle parcourt  
l’Eure-et-Loir sur 22,9 km et les Yvelines, sur 23,1 km. 
Dans les Yvelines, les villages traversés sont :  
Saint-Léger-en-Yvelines, Adainville, Condé-sur-Vesgre, 
Bourdonné, Gambais, Maulette, Houdan. Pour l’Eure-et-

Loir, les villages traversés sont : Saint-Lubin-de-La-Haye, 
Berchères-sur-Vesgre, Saint-Ouen Marchefroy, Rouvres, 
Boncourt, Oulins, La Chaussée-d’Ivry. Étrangement le 
cours d’eau a donné son hydronymie à seulement deux 
communes : Condé-sur-Vesgre et Berchères-sur-Vesgre !

LA VESGRE PAR JEAN-MARIE LECŒUR

Le cours d’eau coule plein Ouest jusqu’à Condé- 
sur-Vesgre pour ensuite légèrement bifurquer vers  
le Nord-Ouest. À Boncourt, la rivière file vers le Nord 
pour se jeter dans l’Eure à La Chaussée-d’Ivry à environ  
55 mètres d’altitude.

Dans la forêt de Rambouillet au lieu-dit « Le Mesle ».

À Saint-Lubin-de-la-Haye

Le pont de la Bonde - Houdan
Un petit coté très british pour cette vue 
de la vallée de la Vesgre à la sortie de Houdan

La rencontre des deux cours d’eau (L’Eure et la Vesgre) à la Chaussée-d’Ivry
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LA VESGRE  PAR JEAN-MARIE LECŒUR

Superbe pont à Rouvres

Trois affluents se jettent dans la Vesgre : Le Grappelin,  
le Sausseron et l’Opton. 

De nombreux soins sont nécessaires pour assurer une 
bonne santé à notre rivière. Ceux-ci sont prodigués par 
des organisations locales réparties géographiquement  
par le découpage des différentes communautés  
de communes.

De Saint-Léger à Adainville, ce sont les riverains et les  
services municipaux de Saint-Léger qui assurent l’entretien  
et l’aménagement des berges. Cette année le Parc National  
de la vallée de Chevreuse a été missionné pour effectuer 
un diagnostic sur l’état de la rivière sur cette commune.

Les affluents de la Vesgre - L’Opton à Houdan

Les affluents de la Vesgre - Le Grappelin à la sortie de Gambais
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LA VESGRE  PAR JEAN-MARIE LECŒUR

Pour le secteur allant d’Adainville à Saint-Lubin-de-La-
Haye, c’est la Communauté de Communes du Pays  
Houdanais (CCPH) qui gère la Vesgre. Au sein de ce 
conseil communautaire, siège un responsable du service  
environnement, Céline Maniez, qui, grâce à l’expertise  
du technicien de rivière, Matthias Alloux, informe et  
prend les décisions concernant les bons soins à apporter 
au cours d’eau.

Sur la commune de Gambais qui ne fait pas partie de la 
CCPH, il n’y a pas d’ouvrages à entretenir, la rivière ne 
traverse pas de parcelles communales. Les agriculteurs 
gambaisiens assurent l’entretien des berges traversant 
leurs parcelles.

De la ferme de Billy à Saint-Lubin, à La Chaussée-d’Ivry, 
c’est le syndicat de la Basse Vesgre qui gère la santé  
de notre cours d’eau. Cette organisation, présidée par 
Patrick Mouchard, est composée de deux représentants  
de chaque commune concernée par ce secteur  
géographique. Un technicien de rivière, Yoann Lagarde, 
apporte son expertise et ses préconisations. Les réunions 
ont lieu au siège, en mairie de Rouvres. Les représentants 
délibèrent quant aux décisions à prendre concernant  
le bien-être de la Vesgre. Cette année, par exemple, 
des travaux d’effacement d’ouvrages ont eu lieu à  
La Chaussée-d’Ivry et à Oulins dans le cadre de  
la restauration de la continuité écologique.

Évidemment, tout le travail effectué par ces instances 
n’exempte pas les propriétaires riverains d’entretenir leurs 
berges tout au long de leurs parcelles, quel que soit le lieu  
d’habitation.

Souhaitons que ces quelques lignes soient une  
invitation à découvrir la Vesgre qui traverse de superbes  
paysages et contribue au charme de nos villages.  
Gardons à l’esprit que cet équilibre est fragile et lors  
de nos futures promenades sur les bords verdoyants 
de la rivière, n’oublions pas le travail fourni par tous les  
acteurs qui contribuent à embellir et entretenir un  
élément essentiel de notre agréable cadre de vie.

Travaux réalisés par le Syndicat  
de la Basse Vesgre à La Chaussée-d’Ivry

CHERCHER SON CHEMIN À BERCHÈRES PAR JEAN-MARIE LECŒUR

CHERCHER SON 
CHEMIN À BERCHÈRES 
À TRAVERS LES ÂGES

« Bonjour, je suis perdu,
 j’ai raté le panneau, je voudrais aller à... ».

Combien de fois avons-nous entendu cette phrase 
et remis le voyageur dans le « droit chemin » avec 
moult gestes et explications parfois hasardeuses !  
C’est la raison pour laquelle la signalisation  
directionnelle facilite la circulation en indiquant aux 
utilisateurs la route à suivre pour arriver à « bon port ».

Les pionnières dans ce domaine sont les bornes  
romaines. Elles assuraient un rôle de représentation  
du pouvoir de l’empereur, mais elles indiquaient  
aussi les distances à parcourir pour atteindre les villes  
les plus proches.

Par la suite, sous Louis XV, de hautes bornes de pierre 
ornées d’une fleur de lys sont mises en place sur les 
routes royales. Elles sont implantées environ tous  
les 2 km. Quelques unes de ces bornes ont survécu 
jusqu’à nos jours. À noter que les fleurs de lys ont été 
fréquemment martelées à la Révolution.

À Berchères il n’existe plus de bornes, mais trois types 
de vestiges de signalisations relativement anciennes  
existent encore, il s’agit des panneaux muraux  
maçonnés, des plaques en fonte et d’une flèche  
directionnelle « Michelin ».

PANNEAUX MURAUX

Une ordonnance de 1836 préconisait une signalétique  
systématique à la croisée des routes royales (ancêtres de 
nos nationales) et départementales.

Peut-être que deux exemplaires survivant dans notre  
village témoignent de cette initiative. Il s’agit de deux  
tableaux maçonnés directement sur les murs sur lesquels  
sont peintes les directions à suivre. L’un est placé au  
carrefour de la « Croix Blanche », indiquant la direction  
de Paris et Houdan ainsi que le kilométrage restant à  
parcourir (65 km pour Paris).

Là aussi de « bons yeux » sont nécessaires pour lire la direction de Dreux. Pont du Bief à Berchères-sur-Vesgre

À la « Croix Blanche » sous la plaque de rue.
Il faut s’approcher pour décrypter les indications.
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Le deuxième survivant est situé face à la mairie et 
l’Église. Il indique la direction de Dreux et le kilométrage  
(18 km). Il est implanté à une hauteur importante car 
l’ordonnance de 1836 insistait sur un point particulier :  
une lisibilité efficace pour les usagers de la « route ».  
La hauteur du poste de pilotage des moyens de transports  
de l’époque (voiture à traction animale, cheval, etc.)  
imposait une implantation surélevée du panneau pour 
en faciliter la lecture. Le tableau directionnel de la  
« Croix Blanche » n’est pas implanté à une hauteur  
importante car le mur n’est pas très haut.

Aucune archive officielle n’existe sur ces panneaux  
muraux. Les maigres informations récoltées le sont par  
des passionnés de patrimoine routier. Dans le Nord de 
l’Eure-et-Loir, il existe encore un nombre important de ces 
ouvrages maçonnés. Ouvrez l’œil pour les dénicher !

PLAQUES DE COCHER

À la Ville-l’Évêque au carrefour de la route de Boissets et 
de La Fontaine-Richard sont installées deux plaques en 
fonte très bien conservées. Elles indiquent la direction  
et le kilométrage des destinations suivantes : Rouvres,  
La Fontaine-Richard, Boissets, Berchères, Marchefroy. Cette 
nouvelle signalétique est apparue aux alentours de 1860.

Les couleurs préconisées étaient le fond bleu de France 
avec le lettrage blanc, pour les routes départementales  
et les chemins vicinaux, ce qui est le cas du carrefour de  
La Ville-l’Évêque. 

Là aussi la hauteur d’implantation est importante, pour  
les mêmes raisons que les panneaux maçonnés décrits 
précédemment. D’ailleurs en langage familier, on appelle 
à juste raison ces plaques en fonte « plaques de cocher ».

CHERCHER SON CHEMIN À BERCHÈRES PAR JEAN-MARIE LECŒUR

Ces indicateurs sont encore largement répandus dans notre région, il suffit de lever les yeux à environ trois mètres du sol !



1918

CHERCHER SON CHEMIN À BERCHÈRES PAR JEAN-MARIE LECŒUR

À partir de 1971, le remplacement des « Michelin » par des 
panneaux métalliques émaillés ne fera pas long feu. En  
effet, ceux-ci sont sujets à la corrosion ce qui ne favorise 
pas leur longévité et la lecture des indications. Un exem-
plaire de ce modèle existe encore sur la commune de 
Boissets et il indique la direction de notre village.

Suite à cette expérience malheureuse, l’alliage d’aluminium  
fait son apparition pour la fabrication des tableaux  
indicateurs, Ceux-ci sont systématiquement posés sur  
pied en acier galvanisé ou en aluminium et ne sont plus 
scellés sur les murs des habitations. Le graphisme des  
indications évolue au fil du temps ainsi que le fond qui 
devient rétro-réfléchissant.

Comme nous pouvons le constater, la signalétique a  
évolué en même temps que les modes de transports  
routiers, l’apparition des véhicules motorisés, l’amélioration  
du réseau et la densification du trafic. Maintenant, avec  
l’apparition des systèmes d’aide à la conduite et du GPS,  
quelle « direction » va prendre la signalisation routière ? 
Réponse dans quelques années !

Malgré toutes ces avancées technologiques, je crois que 
nous n’en avons pas terminé avec le : 

« Bonjour, je suis perdu,
 j’ai raté le panneau, je voudrais aller à... ».

Remerciements à Marina Duhamel-Herz, Philippe de Priester 
et Patrick Rollet pour l’aide apportée à la rédaction de cet article.

PANNEAU TYPE « MICHELIN »

Dernier vestige à évoquer, la flèche murale type « Michelin »  
située à l’intersection de la rue de Normandie et de la rue du 
Mesnil-Simon dont elle indique la direction, le kilométrage  
(6 km) et la référence de la route : Départementale 115.  

Dès le lendemain de la première guerre mondiale,  
le capitaine d’industrie André Michelin, fabricant de  
pneumatiques, étudie un système de signalisation qui  
regroupe sur un support commun (carte, signalisation  
routière) toutes les indications nécessaires au bon  
cheminement des usagers du réseau routier. Au tout début 
de l’épopée, il utilise des plaques métalliques émaillées.  
Par la suite, pour la fabrication du tableau portant  
les indications, André Michelin a l’idée d’utiliser des 
plaques de lave recouverte d’émail. La famille Michelin est  
originaire de la région des volcans d’Auvergne, ce qui  
explique le choix de ce matériau extrêmement résistant.  
Le pied et le support des bornes, poteaux et flèches  
directionnelles sont en béton armé. 

Jusqu’en 1946, un logo publicitaire représentant les  
productions d’André Michelin orne les panneaux, mais 
à partir de cette date l’administration française refuse 
toute forme de publicité pour la signalisation des routes.  
Michelin continue cependant sa production de panneaux 
en lave émaillée sur béton armé jusqu’en 1971.

Tous les panneaux fabriqués par Michelin sont datés 
avec précision, une mention manuscrite sous la forme  
« jour-mois-année » est inscrite sur l’émail du panneau, 

généralement en bas, à droite ou à gauche. Celui de  
Berchères a été fabriqué le 16 avril 1957. Il est inscrit  
également en caractères manuscrits un code (623 b 28) 
identifiant l’implantation géographique. 

La majorité de ces panneaux a été démontée et a  
servi de remblais, mais il reste de nombreux survivants  
notamment chez nos proches voisins.
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ASSOCIATIONS

L’ALLIANCE CHÉRIFIENNE 
EN FRANCE

La solidarité n’a pas de frontière, c’est ce qui fait notre force.
La précarité nous a unis, aussi bien femmes, hommes, 
enfants, de différentes origines, différentes religions  
et différentes professions. Aujourd’hui, ce mélange  
multiculturel porte ses fruits et nous motive toujours  
autant à œuvrer pour améliorer le quotidien.

Nous récoltons toute l’année des vêtements, du  
matériel scolaire, des médicaments et des fauteuils  
roulants. En 2015, notre association a organisé une  
distribution de vêtements et médicaments sur la région de 
Sidi Aïssa Ben Soulayman à 80 kilomètres de Marrakech, 
les 1er, 2 et 3 mai, en collaboration avec l’association  
Al Hana. 725 personnes ont bénéficié de cette opération 
et 455 personnes ont pu voir des médecins généralistes 
et spécialistes pour le dépistage du diabète et du cancer  
du sein.

La deuxième opération organisée par notre association  
s’est déroulée le 13 juillet dans la ville d’Azrou,  
à 75 kilomètres de Fès, en collaboration avec l’association  
« l’alliance Marocaine pour le développement ».  

À cette occasion, 160 personnes ont bénéficié de la  
distribution, avec l’aide précieuse de Moulay Abdellah  
Bassou, représentant de la ville de Rabat, Lala Fatima  
Bassou, représentante de la ville de Témara, et Lala  
Meriem Bassou, représentante de la ville de Salé.

Pour protéger la dignité des gens qui bénéficient de ses 
actions humanitaires, les vêtements sont triés et pliés dans 
des sacs spécialement conçus à cet effet. Tout ce travail 
s’effectue grâce à l’aide de plusieurs bénévoles.

Pour l’année 2016, nous avons pour objectifs d’envoyer des 
vêtements, d’organiser un nouveau dépistage de diabète, 
ainsi que de pratiquer des examens ophtalmologiques. 

L’association est soutenue financièrement grâce à des dons 
personnels des membres de son bureau, à la participation 
au marché de Noël organisé à Berchères-sur-Vesgre où 
sont proposées des pâtisseries marocaines.

Notre seul but est de continuer à aider.

Alliance Chérifienne en France
Château de Berchères
18 rue du Château 
28260 Berchères-sur-Vesgre
Tél. : 06 05 04 44 44
e-mail : association28000@gmail.com

L’ASB VOUS PROPOSE 
EN 2016
SECTION GYM
Le jeudi à 19h30 (gym entretien pour adultes)

SECTION LOISIRS ET RANDONNÉES
Visites culturelles à Paris

SORTIES SPECTACLES
Théâtre / Musique à Saint-Marcel

VISITE DE CHÂTEAU USSE 
(Indre-et-Loire)
Samedi 11 juin

MINI SÉJOUR
LA ROCHELLE ET ROCHEFORT 
Visite de l’Hermione
Du vendredi 15 avril au dimanche 17 avril

UNE JOURNÉE EN PAYS D’OURCQ 
Croisière et repas sur le bateau (3h)
Samedi 19 mars

RANDO 
De 5 km à 15 km en fonction de la demande
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ASSOCIATIONS

ASSOCIATION 
DE JUMELAGE DE 
BERCHÈRES-SUR-VESGRE
En 2015, l’association de jumelage de Berchères-sur-
Vesgre était présente à plusieurs manifestations :

VOLKSFEST À ADELSHEIM
Le maire Pascal Philippot, le premier adjoint Patrick  
Mouchard, le président de l’AJB Jean-Paul Andrieux et 
quelques membres se sont rendus à Adelsheim pour 
représenter Berchères-sur-Vesgre lors de la Volksfest aux 
côtés du maire Klaus Gramlich (en tenue traditionnelle).

STAND POUR LE 14 JUILLET
Pour le 14 juillet, l’AJB a participé à l’apéritif offert par  
les conseillers municipaux. Armelle et Jean-Paul Andrieux 
en costume traditionnel du Bade-Würtemberg, ont servi 
de la bière allemande et du « Fleischkäse » aux côtés de 
Patrick Mouchard.

WEEK-END CULTUREL OCTOBRE 2015
En réponse à l’invitation de l’AJB, une délégation de  
23 habitants d’Adelsheim est venue le premier week-end 
d’octobre. Au programme : une exposition des artistes de 
Berchères à la salle polyvalente, la visite du château de 
Maintenon suivie par la découverte de Chartres en lumière.

MARCHÉ DE NOËL 2015
Une délégation des membres de l’AJB s’est rendue  
à Adelsheim du 10 au 14 décembre pour participer au  
marché de Noël. Sur le stand, nos amis allemands  
ont pu déguster des spécialités françaises.

En 2016, pour le week-end de l’Ascension, nous projetons 
d’organiser une rencontre musicale entre la Stadtkappelle 
d’Adelsheim et l’harmonie de Bû en Allemagne. D’autres 
projets sont à l’état de réflexion.

Depuis sa création en 2010, l’AJB a fédéré les échanges 
entre les habitants d’Adelsheim et ceux de Berchères.  
Des amitiés ont vu le jour, se sont renforcées et c’est  
toujours avec beaucoup de plaisir que nous retrouvons 
nos amis allemands. 

À la suite des événements survenus à Paris, le maire 
d’Adelsheim a manifesté son soutien et celui de ses  
administrés à la population française par un courrier  
adressé à Pascal Philippot.

Si vous souhaitez rejoindre notre association 
pour participer à ces belles rencontres, 
vous pouvez contacter :
Président : Jean-Paul Andrieux
Tél. : 02 37 82 00 89 ou andrieux.jeanpaul@gmail.com
Trésorière : Armelle Andrieux (APC)

PITCHOUN’S 
L’Association Pitchoun’s regroupe 4 assistantes maternelles 
de Berchères :
Marie-Pierre Fesard
Chantal Gallard
Fatiha Mouch
Maryline Rousseau

Une dizaine d’enfants est accueillie à la salle 
des Fêtes le mardi et le jeudi de 9h à 11h, pour  
partager différentes activités proposées (peinture, jeux,  
musique, etc.).

Dans le cadre de la bibliothèque, Ghylaine vient faire  
participer les enfants aux histoires racontées. La séance  
se termine par des chansons à gestes pour le plus grand 
plaisir de nos Pitchoun’s.
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14 JUILLET

MANIFESTATIONS

Des vœux de la Municipalité en janvier, aux week-ends gourmands, en passant par la kermesse des écoles  
et Halloween, l’année 2015 a été riche en événements qui ont égayé la vie de notre village. En voici quelques  
souvenirs à partager !

COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945
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MANIFESTATIONS

REPAS DES AÎNÉS EN OCTOBRE

CLUEDO® EN JUIN

Les 
reconnaissez-

vous ?
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TRAVAUX

LA MISE EN SÉCURITÉ 
DU STATIONNEMENT ET 
DES CIRCULATIONS PIÉTONS

Montant des travaux TTC 71 868 €

Subventions Conseil départemental - 25 293 €

Remboursement quote-part TVA - 9 824 €

Part communale 36 751 €

RD933
LES ABORDS DE LA ZONE 
DE STATIONNEMENT

Montant des travaux TTC 255 438 €

Subventions Conseil départemental - 69 300 €

Subvention État                                      - 46 887 €

Quote-part aménagement CD - 45 143 €

Remboursement quote-part TVA - 34 918 €

Part communale 59 190  €

AMÉNAGEMENT DU PARC

Montant des travaux TTC 86 766 €

Subventions Conseil départemental - 7 500 €

Subvention Région                                      - 34 902 €

Remboursement quote-part TVA - 11 860 €

Part communale 32 504  €

Rue de Normandie

Abords du cimetière - Après

Rue du Mesnil-Simon

Abords du cimetière - Avant

Le GR passe en site propre.

Augmentation de l’espace de stationnement, 
sécurisation des trottoirs.
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PROJETS

LA FIBRE À BERCHÈRES 
POUR 2018
Des centaines de chaines de télévision, les emails, 
Facebook, Twitter, Skype... Internet a profondément  
changé notre vie privée ou professionnelle.  
Il intervient dans nos modes de communication, notre 
façon d’acheter, de nous documenter, de travailler 
et même de parler. Mais pour pouvoir continuer à  
« tweeter », à « poker » sur Facebook, ou « flooder » sur  
les forums, il nous faut une connexion de qualité. 

Faisons d’abord le point sur la couverture Internet de 
notre village. Actuellement à Berchères, pour avoir accès 
à Internet, seules les technologies DSL sont disponibles 
(ADSL, VDSL, donc Internet via nos lignes téléphoniques 
en cuivre). Mais nous ne sommes pas tous égaux devant 
Internet. En fonction de notre lieu d’habitation, les débits 
sont très différents. 

Tout d’abord nous avons le centre du village, où les  
habitants ont la chance de se trouver proches du NRA 
ou « Nœud de Raccordement d’Abonnés ». Ce central  
est, pour simplifier, l’endroit où arrivent les lignes  
téléphoniques France Télécom qui seront ensuite triées 
par fournisseurs d’accès, puis raccordées à chaque  
habitation par un câble de cuivre. Si leur fournisseur  
d’accès le permet, ces heureux élus ont droit d’accéder à 
Internet en VDSL2 avec un débit théorique allant jusqu’à  
45 Mbit/s. Ce débit permet par exemple de télécharger, 
légalement bien sûr, un film haute définition en environ 15 
mn. Les opérateurs qui fournissent ce type de connexion 
sur Berchères sont Orange, Free et OVH. Malheureusement, 
le débit en VDSL2 a la mauvaise habitude de s’atténuer très 
vite en s’éloignant du NRA. Au-delà d’un kilomètre, le débit 
est équivalent à celui de l’ADSL, voire moins élevé.

Mis à part ces privilégiés, ceux qui habitent à plus d’un kilo-
mètre du centre du bourg n’ont droit qu’à l’ADSL, soit un 
débit de 6 à 20 Mbit/s en fonction de la distance. La Ville-
l’Évêque se trouvant à plus de deux kilomètres du NRA, 
Internet doit y arriver par miracle.

Mais tout ceci ne sera bientôt qu’un mauvais souvenir.  
En effet, grâce au syndicat mixte « Eure-et-Loir  
Numérique », la fibre optique arrivera à Berchères-sur-
Vesgre fin 2018. Cette technologie magique nous promet 
des téléchargements à des vitesses vertigineuses et des 
parties de jeux en ligne sans « lags ». 

Donc, la fibre optique, c’est nouveau, ça va vite, mais en 
fait, qu’est-ce que c’est ? Et bien, c’est juste un fil de verre 
entouré d’une gaine protectrice. Ce fil est capable de  
transmettre des signaux lumineux quasiment sans perte 
et sur de longues distances, même si le câble est courbé. 
La fibre optique arrivera au domicile des abonnés (FttH) 
et nous permettra d’avoir un débit de 100 à 1000 Mbit/s 
(théorique bien sûr) selon les offres souscrites. 

En attendant 2018, je vous laisse rêver à tout ce que l’on 
pourra faire avec une connexion à 1000 Mbit/s.

Guy Prades

UNITÉ DE 
DÉCARBONATATION
Annoncé début 2015, le projet d’unité de  
décarbonatation engagé par le syndicat des eaux  
de la Vaucouleurs est en bonne voie.

Cette installation de traitement collectif du calcaire a pour 
objectif de réduire la dureté de l’eau du robinet. Elle sera  
située sur le site de la station de pompage intercommunale  
de Saint-Lubin-de-la-Haye. Du fait de cet emplacement, 
son intégration dans le paysage a bénéficié d’un soin  
tout particulier.

Techniquement, cette installation est destinée à traiter 
220 m3 par heure. Pour cela, de la soude et du sable sont 
injectés dans l’eau afin d’augmenter le pH et de favoriser la 
formation de carbonate de calcium, lequel se dépose alors 
sur les grains de sable. Lorsque la densité est suffisante, la 
bille de sable entourée de son dépôt de calcaire se dépose 
au fond de la cuve.

Les appels d’offre seront lancés début 2016. Une fois le 
choix de l’entreprise arrêté, les travaux pourraient démarrer 
en juin 2016.

Du côté du syndicat des Yvelines, qui mène son projet  
de décarbonatation en parallèle, ce sont 2 installations 
qui sont en cours d’étude et ces 3 projets devraient  
arriver à leur terme simultanément pour une mise en  
service en 2017. 

Sandra Dausend

TRAVAUX

ACHAT DE MATÉRIEL 
NETTOYAGE DÉSHERBAGE 
OBJECTIF ZÉRO PESTICIDE

Montant investissement TTC 65 592 €

Subventions Agence de l’Eau  
Seine-Normandie

- 13 495 €

Réserve parlementaire - 6 428 €

Région                                      - 21 500 €

Remboursement quote-part TVA - 8 966 €

Part communale 15 203 €

ÉCLAIRAGE À LA VILLE-L’ÉVÊQUE  
ET ENFOUISSSEMENT DES RÉSEAUX   

Montant investissement TTC 12 297 €

Subvention SIEPRO - 3 255 €

Remboursement quote-part TVA - 1 490 €

Part communale 7 552 €

ÉCLAIRAGE RUE DE LA VILLE-L’ÉVÊQUE
ET ENFOUISSSEMENT DES RÉSEAUX   

Montant investissement TTC 60 370 €

Subvention SIEPRO - 5 474 €

Remboursement quote-part TVA - 4 622 €

Part communale 50 274 €

RESTAURATION DES VITRAUX 
DE L’ÉGLISE 1RE TRANCHE 2014 / 2015      

Montant investissement TTC 16 893 €

Subvention Conseil départemental - 2 387 €

Fondation du Patrimoine - 1 695 €

Dons - 2 398 €

Remboursement quote-part TVA - 2 309 €

Part communale 8 104 €

RESTAURATION 
DE 2 TABLEAUX DANS L’ÉGLISE      

Montant investissement TTC 11 040 €

Subventions DRAC - 1 155 €

Dons - 8 045 €

Remboursement quote-part TVA - 1 509 €

Part communale 331 €

Saint-Rémi Vierge à l’Enfant
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DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

RECETTES D’INVESTISSEMENT

FINANCES

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

* Autres charges de gestion courante : indemnités des élus, service d’incendie, contribution aux syndicats, subventions aux associations.
** Charges financières : remboursement intérêts des emprunts.

  Charges à caractère général

  Charges de personnel  
et frais assimilés

  Autres charges  
de gestion courante*

 Charges financières**

 Total

m
ill
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rs

 d
’e

u
ro

s

Total
Total

* FCTVA = fonds de compensation pour la TVA payée par la commune sur les investissements / TLE = taxe locale d’équipement, taxe d’aménagement.
**  Subventions d’investissement : il reste 140 457 € de subventions à percevoir (travaux effectués et terminés en 2014 et 2015).  

Ces subventions seront perçues sur le budget 2016.
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  FCTVA, TLE, excédent  
de fonctionnement*

  Subventions  
d’investissement**

 Emprunts et cautions

 Total

Total

Total
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s

* RD933 : les travaux effectués en 2014 ont été payés sur le budget 2014 et sur le budget 2015.

  Déficit d’investissement

  Remboursements capitaux 
emprunts

  Frais élaboration documents 
urbanisme, licences logiciels

 SIEPRO, réseau Télécom

 Immobilisations corporelles

 RD933*

 Total

Total

Total

* Résultat de fonctionnement de l’année précédente reporté : une grande partie du résultat a été reporté en recettes d’investissement.
** Produits des services : concessions funéraires, transports scolaires, location tables chaises, remboursement frais APC/SIRP et convention médiathèque.
*** Autres produits de gestion courante : revenus des immeubles, location salle polyvalente.

  Résultat de fonctionnement 
reporté*

 Produits des services**

 Impôts et taxes

 Dotations 

  Autres produits de gestion 
courante***

 Total
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Total

Total

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
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AGGLO
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www.bercheres-sur-vesgre.fr




